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20 2 2  DSOL  35  DFA   Budget  primitif  de  l'exercice  2023  du  budget  annexe  des
établissem e n t s  parisiens  de  l’aide  sociale  à  l’enfance.

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesda m e s ,  Messieurs ,

La  ville  de  Paris  dispose  d’une  offre  d’accueil  et  d’accomp a g n e m e n t  en  régie
portée  par  les  établissem e n t s  parisiens  de  l’aide  sociale  à  l’enfance.  À ce  titre
elle  assure  l’héberg e m e n t  et  l’accomp a g n e m e n t  éduca tif  de  jeunes  âgés  de
quelques  jours  à  21  ans  et  de  jeunes  mères  ou  pères  en  difficulté.  Cette  offre
d’accueil  fait  l’objet  d’un  financem e n t  par  un  budge t  annexe,  en  complém e n t  de
l’offre  d’accueil  en  établisse m e n t s  associa tifs  et  en  famille  d’accueil.

Le  dispositif  est  composé  de  13  établisse m e n t s  répar t is  sur  15  sites  et
compre n a n t  les  services  suivants  :

- un  foyer  d’accueil  d’urgence  assuran t  la  mise  en  protec tion  24h/24,  365
jours  par  an,  de  jeunes  de  0  à  18  ans  (Maison  d’accueil  de  l’enfance  E.
ROOSEVELT)  ;

- 3  centr e s  matern e ls  et  paren t a ux  chargés  de  l’héberg e m e n t  et  de
l’accompa g n e m e n t  de  jeunes  femmes  encein te s ,  mères  ou  pères  isolés
avec  un  ou  plusieu rs  enfants  de  moins  de  3  ans  ;

- 4  pouponnièr e s  accueillan t  des  enfants  de  moins  de  3  ans  ;
- 6  foyers  pour  enfants  et  pour  adolescen t s  auxquels  sont  adossés  deux

services  de  placeme n t  à  domicile,  deux  accueils  de  jour  pour  les  0-6  ans
et  un  relai  parent al  ;

- 4  cent re s  éduca tifs  et  de  formation  professionn elle  et  un  centr e  éduca tif
et  d’orient a t ion  scolaire  et  professionnelle  pour  adolescen t s .

Ces  établisse m e n t s  sont  situés  à  Paris,  en  Île- de- France  (Essonne ,  Hauts- de-
Seine,  
Seine- et- Marne  et  Yvelines)  et  dans  le  Calvados.

En  2023,  le  dispositif  compte r a  1  027  places  (en  excluant  les  24  places  gelées  à
la  suite  de  la  fermetu r e  provisoire  du  site  de  Parent  de  Rosan)  pour  1106,80,
équivalents  temps  plein  relevan t  de  la  fonction  publique  hospitaliè re  à
l’exclusion  des  Directeu r s  et  Direct r ices  d’Établisse m e n t s  qui,  à  compte r  du  1 er

janvier  2023,  relèveron t  de  la  Fonction  Publique  Territoriale  dans  le  cadre  de
l’entrée  en  vigueur  de  l’article  143  de  la  loi  n°  2022- 217  du  21  février  2022
relative  à  la  différencia t ion,  la  décen t r a l isa t ion,  la  déconcen t r a t ion  et  portan t
diverses  mesure s  de  simplification  de  l’action  publique  locale.   Le  projet  de



délibéra t ion  2022  DSOL  150,  présen t é  égaleme n t  à  cet te  séance  du  Conseil  de
Paris,  fixe  pour  l’année  2023  l’effectif  régleme n t ai r e  des  personn els  des
établissem e n t s  parisiens  de  l’Aide  Sociale  à  l’Enfance.

Les  établisse m e n t s  parisiens  de  l’aide  sociale  à  l’enfance  relèvent  du  Budget
annexe  de  l’ASE  de  la  Ville  de  Paris,  et  sont  financés  sur  le  mode  du  prix  de
journé e,  à  l’exception  de  la  Maison  d’Accueil  de  l’Enfance  E.  Roosevelt  qui  est
financée  en  dotation  globale  mensualisée.  Le  budget  annexe  consolide  les
budge ts  des  treize  struc tu r e s  et  se  présen t e  sous  la  forme  d’un  budge t
d’établissem e n t  social  ou  médico- social  au  sens  de  l’article  L 312- 1  du  Code  de
l’action  sociale  et  des  familles,  conforme  aux  dispositions  de  :

- l’arrê t é  du  8  août  2002  relatif  à  la  composition  des  groupes  fonctionnels
prévus  au  I  de  l’article  L  315- 15  du  Code  de  l’action  sociale  et  des
familles,  modifié  ;

- l’arrê t é  du  05  septe mb r e  2013  modifian t  la  maque t t e  de  présen t a t ion  du
budge t  prévisionnel  ;

- l’instruc tion  codificat r ice  n°09- 006M22  du  31  mars  2009  fixant  la
nomencla tu r e  M22.

I. Mesur e s  nouv e l l e s

Conformé m e n t  aux  orient a t ions  du  nouveau  Schéma  parisien  de  protec tion  de
l’enfance  et  à  l’évolution  des  besoins  des  publics,  plusieu rs  actions  seront
développé es  pour  mieux  répondr e  aux  besoins  des  publics  accueillis.  Nous
retenons  principale me n t  la  poursui te  de  la  diversification  de  l’offre  d’accueil
proposée  par  les  établissem e n t s  parisiens,  ainsi  que  le  renforcem e n t  des
équipes ,  notam m e n t  dans  le  cadre  du  déploieme n t  progressif  des  veilles  actives.
Enfin,  il  faut  souligner  l’appui  particulie r  appor té  à  la  Maison  d’Accueil  de
l’Enfance  Eleanor  Roosevelt ,  établisse m e n t  pivot  du  dispositif  d’accueil
d’urgence  parisien,  pour  répondr e  aux  tensions  récur r e n t e s  sur  les  effectifs
accueillis  observées  depuis  fin  2021,  et  contribue r  à  l’améliora t ion  qualita tive  de
l’accueil  d’urgence .

a) L’évolu t io n  de  l’offre  d’acc u e i l

En  2023,  la  capacité  d’accueil  augmen t e  de  22  places  avec  1  027  places
proposée s  :

- Redist ribu tion  des  places  au  CEFP  d’Alember t  avec  la  créa tion  d’un
service  d’accueil  de  6  places  dédié  à  l’accompa g n e m e n t  des  pré- majeur s
Mineurs  Non- Accompag n é s  (MNA),  par  la  baisse  de  2  places  au  service
autonomie  et  de  4  places  au  service  externa t  ;

- Au CEFP  Bénerville  : nouvelle  répa r t i tion  des  places  entre  l’interna t  (- 12)
et  le  service  autonomie  (+12)  ;

- Au  CEFP  Le  Nôtre  :  suppression  du  service  de  suite  (-  4  places)  et
augme n t a t ion  des  places  du  service  autonomie  (+  4  places)  ;

- Augmenta t ion  de  15  places  du  service  de  placeme n t  à  domicile  et  de  5
places  au  service  d’accueil  de  jour  du  centr e  Michelet  ;

- Augmenta t ion  de  2  places  au  service  d’accueil  de  jour  du  foyer  des
Récolle ts  ;

b) Le  renforc e m e n t  des  effec t i f s  pour  amél ior e r  quali ta t iv e m e n t  le
fonct io n n e m e n t  des  établ i s s e m e n t s

Sur  2023,  les  intern a t s  des  CEFP  de  Bénerville  et  Villepreux  adopte ro n t  le  mode
de  fonctionne m e n t  en  veilles  actives  en  année  pleine.

Par  ailleurs,  les  postes  suivants  ont  été  créés  :



- Au  service  d’accueil  de  jour  du  Centre  Michele t  et  au  service  de
placeme n t  à  domicile  de  l’EASEOP  :  pour  répond re  aux  enjeux  de  ces
nouveaux  services  et  à  la  complexité  des  situations  suivies,  création  d’un
poste  de  psychologu e  à  mi- temps  sur  ces  2  services  (2  x 0,5  ETP)  ;

- Recrute m e n t  d’un  poste  de  médecin  à  mi- temps  au  foyer  Mélingue  (+  0,5
ETP)  ;

- Un  poste  de  directe u r  est  créé  au  CEFP  Le  Nôtre  (+  1  ETP)  pour
répondr e  aux  difficultés  de  gouvern a n c e  traversé e s  ces  dernie rs  mois  par
l’établisse m e n t ,  ce  mouveme n t  étant  neutr alisé  par  la  suppression  d’un
poste  de  cadre  socio- éduca tif  (- 1  ETP).

Il  est  à  noter  la  suppression  de  trois  postes  de  moniteu r  éduca te u r  au  CEFP
Villepreux  (-3  ETP)  dans  le  cadre  du  déploieme n t  des  veilles  actives.  

Enfin,  des  transform a t ions  de  postes  ont  été  opérées  afin  d’assure r  une
meilleure  prise  en  charge  de  l’accueil  des  jeunes.

c) L’appui  à  la  MAE  et  l’am él iora t i o n  de  l’accu e i l  d’urg e n c e  paris i e n .

Plusieur s  mesures  sont  proposée s  pour  appuyer  la  Maison  d’Accueil  de
l’Enfance  Eleanor  Roosevelt  dans  son  rôle  d’établisse m e n t  pivot  de  l’accueil
d’urgence ,  en  par ticulie r  pour  améliore r  la  mise  en  protec tion  des  jeunes  la  nuit
et  le  weeken d  :

- En  compléme n t  aux  postes  ouver ts  au  BP2022  (3  ETP),  mise  en  place
d'une  équipe  d’assistan t s  socio- éduca t ifs  pour  assure r  la  perma n e n c e  de
nuit  (+3  ETP),  pour  répondr e  aux  besoins  de  l'ast rein t e  et  améliore r  les
conditions  d’accueil  de  tous  les  jeunes  accueillis.  Les  postes  ouver ts  en
2022  permet t e n t  la  présenc e  quotidienn e  d’un  agent  sur  la  tranch e
14h/22h,  qui  a  pour  mission  la  coordina tion  avec  les  secteur s  ASE  et  la
gestion  des  jeunes  accueillis  (14h/18h),  puis  à  parti r  de  18h  le  traitem e n t
des  demand e s  d'accueil  immédiat  et  la  mise  en  place  d’un  accueil  adapté
pour  chaque  nouvel  enfant  confié.  Les  3  ETP  deman d é s  en   2023
permet t ro n t  la  présenc e  d’un  agent  chaque  nuit,  pour  fluidifier  l’astrein te
et  assure r  le  traiteme n t  des  deman d e s  d’admission  couran tes ,  laissant
ainsi  au  cadre  d’ast rein t e  de  la  MAE  davanta g e  de  temps  pour  traite r  les
admissions  les  plus  complexes  et  gérer  les  différent s  incident s  pouvant
émailler  le  fonctionne m e n t  d’un  foyer  d’urgenc e  (crises,  fugues)  ;

- Plus  largem e n t ,  dans  le  cadre  de  l’évolution  de  l’accueil  d’urgence  et  d’un
meilleur  accueil  des  jeunes  adolescen t s  mis  en  protec tion  d’urgence  à  la
MAE,  il  est  égaleme n t  proposé  le  recru t e m e n t  de  quatr e  postes
suppléme n t a i r e s  d’assistan t  socio- éduca tif  (+  4  ETP),  venant  appuyer
l’équipe  d’éduca te u r s  existan t e  dans  leurs  missions  d’accomp a g n e m e n t
quotidien  des  jeunes  accueillis,  d’évalua tion  de  leurs  besoins  et  de  leur
situation  familiale,  et  d’élabora tion  d’un  projet  individualisé  adapté  à
leurs  atten t e s  ;

- Enfin,  il  est  proposé  la  création  de  deux  postes  d’auxiliaire  de
puéricul tu re  (+  2  ETP),  ainsi  que  la  transfor m a t ion  d’un  poste
d’accomp a g n a n t  éduca tif  et  social  en  auxiliaire  de  puéricultu r e ,  afin  de
renforce r ,  sécurise r  et  améliore r  l’accueil  des  enfants  à  la  pouponniè r e  de
la  MAE  (18  places).

I. Sect io n  d’inve s t i s s e m e n t

La  section  investisse m e n t  fait  l’objet  d’une  présen ta t ion  détaillée  dans  la  fiche
technique  en  annexe  du  présen t  projet  de  délibéra t ion.

Les  autorisa t ions  de  progra m m e  (AP)  nouvelles  sont  présen t é e s  en  annexe  du
présen t  projet .  Les  autorisa t ions  de  progra m m e  ouver te s  au  titre  de  2023



s’élèvent  en  dépense s  à  30,54M€  dont  9M€  d’AP  nouvelles  et  2,3M€  en  rece t t e s ,
dont  800K€  d’AP  nouvelles.  

La  dotat ion  de  crédits  de  paiemen t  de  la  section  d’investisse m e n t  s’élève  à
4,8M€  en  dépenses  et  en  recet te s .  

La  répar t i tion  des  dépenses  suivant  les  grandes  nature s  de  travaux  envisagée s
pour  2023  est  détaillée  ci-dessous.  La  progra m m a t ion  des  travaux  est  élaboré e
en  lien  avec  les  établissem e n t s  et  les  services  technique s  de  la  DSOL.

Objectifs des travaux programmés  Coût estimatif des travaux
Pourcentage /  
total des AP 

Entretien courant du patrimoine 2 600 400,00 €                              29,40%
Travaux de mise en accessibilité 
(handicap)

212 000,00 €                                  2,40%

Travaux de sécurité 1 458 500,00 €                              16,49%
Amélioration fonctionnelle des espaces 885 000,00 €                                  10,01%
Equipement - Tous les établissements 1 200 000,00 €                              13,57%
Provision pour dépenses imprévues 800 000,00 €                                  9,04%
Amélioration des conditions d'accueil /  
du cadre de vie

1 356 100,00 €                              15,33%

Etudes préalables 300 000,00 €                                  3,39%
Espaces extérieurs et environnement 33 000,00 €                                    0,37%

Total 8 845 000,00 €                              100,00%

Le  premie r  poste  d’investisse m e n t  porte  sur  les  dépenses  d’entre t ien  couran t  du
patrimoine,  dont  les  opéra t ions  de  rénovation  de  toitures  et  de  menuise r ies ,  qui
représe n t e n t  à  elles  seules  29  %  des  autorisa t ions  de  progra m m e.  Les
opéra tions  de  sécuri té  arrivent  en  seconde  position  et  concern e n t
essentielleme n t  les  travaux  de  mise  aux  normes  des  systèmes  de  sécuri té
incendie  et  les  opéra t ions  de  désamian ta g e .  Près  de  1,4  M€  sont  affectés  à
l’améliora t ion  des  conditions  d’accueil  dans  les  établisse m e n t s  (soit  15%  des  AP
ouverte s) ,  où  les  jeunes  séjourne n t  plusieurs  mois  voire  plusieu rs  années ,  afin
d’adapte r  les  locaux  aux  besoins  des  jeunes  accueillis  (créa tion  d’espaces
cuisine,  d’une  salle  de  sport ,  réamé n a g e m e n t  des  locaux)  ou  de  les  rendre  plus
agréa bles  (rafraîchissem e n t  des  peintu re s ,  rénovation  des  sols,  pose  de
stores…).

Il  convient  de  signale r  que  ce  tableau  n’intègr e  pas  le  finance m e n t  des
évalua tions  externe s  et  les  estimations  relatives  aux  opéra t ions  d’ordre .

II. Sect io n  de  fonct i o n n e m e n t

La  section  de  fonctionne m e n t  regroup e  les  dépens es  d’exploita tion,  de
personn el  et  de  struc tu re .  Elle  fait  l’objet  d’une  présen t a t ion  détaillée  dans  la
fiche  techniqu e  en  annexe  du  présen t  projet  de  délibéra t ion.

Sous  l’effet  principalem e n t  de  l’inflation  (dépenses  d’énergie  et  alimen ta t ion)  et
surtout  des  mesur es  de  revalorisa t ion  salariales  décidées  en  2022  et  qui
porte ron t  en  année  pleine  en  2023,  les  dépense s  de  fonctionne m e n t  augmen t e n t
sensibleme n t  au  regard  du  BP  2022  (+9,7M€,  soit  +15,2%).



Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieur s  de  bien  vouloir  en  délibére r .  

La  Maire  de  Paris





20 2 2  DSOL  35   DFA  Budget  primitif  2023  du  budge t  annexe  des  établissem e n t s  parisiens
de  l’aide  sociale  à  l’enfance

Le  Cons e i l  de  Paris

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Terri toriales ,  notamm e n t  les  articles  L  25111- 13,
L 2521- 14  

Vu le  Code  de  l’Action  Sociale  et  des  Familles,  

Vu l’avis  du  comité  techniqu e  d’établisse m e n t  du  18  novembr e  2022,

Vu  la  délibéra t ion  2022  DSOL  33  des  31  mai,  1er,  2  et  3  juin  2022  par  laquelle  le  Conseil
de  Paris,  a  approuvé  le  compte  adminis t r a t if  et  le  compte  de  gestion  du  budget  annexe  des
établissem e n t s  parisiens  de  l’aide  sociale  à  l’enfance  pour  2021  ;

Vu  la  délibéra t ion  2022  DSOL  34  en  date  des  5,  6,  7  et  8  juillet  2022  par  laquelle  le
Conseil  de  Paris,  a  approuvé  le  budget  suppléme n t a i r e  du  budget  annexe  des
établissem e n t s  parisiens  de  l’aide  sociale  à  l’enfance  pour  2022  ;

Vu  la  délibéra t ion  2022  DSOL  114  en  date  des  15,  16,  17  et  18  novembr e  2022  par
laquelle  le  Conseil  de  Paris,  a  approuvé  la  décision  modificative  n°  1  du  budge t  annexe  des
établissem e n t s  parisiens  de  l’aide  sociale  à  l’enfance  pour  2022  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  20 2 2  DSOL  35 ,  en  date  des  ……………………….………………..
2022  par  lequel  Mme  la  Maire  de  Paris  lui  soumet  le  budget  des  établisse m e n t s  parisiens
au  titre  de  l’exercice  2023  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Mme  Dominique  VERSINI  au  nom  de  la  6ème  commission  et
Monsieur  Paul  SIMONDON  au  nom  de  la  1 ère  commission  ;

Délibèr e

Article  1er  :  La  section  d’investisse m e n t  du  budge t  annexe  des  établisse m e n t s  parisiens
de  l’aide  sociale  à  l’enfance  pour  2023  est  arrê té e  comme  suit  :

- Les  autorisa t ions  de  progra m m e  seront  inscri tes  en  dépense  à  hauteu r
30  539  786,45  €  dont  9  015  000  €  d’AP  nouvelles  et   2  299  980,80  €  en  recet t es ,
dont  800  000  €  d’AP  nouvelles  ;

- Le  montan t  des  crédits  de  paiemen t ,  tant  en  dépense s  qu’en  rece t t e s  s’élève  à  4  822
467  €,  répa r t is  de  la  manière  suivante  :



Dépenses en €
Classe 1 COMPTES DE CAPITAUX 58 000                         
Compte 13 Subventions d'investissement inscrites au compte de résultat 58 000                         
Compte 15 Provisions pour risques et charges -                                
Classe 2 COMPTES D'IMMOBILISATIONS 4 764 467                    
Compte 20 Immobilisations incorporelles 300 000                       
Compte 21 Immobilisations corporelles 3 600 000                    
Compte 22 Immobilisations reçues en affectation -                                
Compte 23 Immobilisation en cours 844 467                       
Compte 27 Autres immobilisations financières 20 000                         

TOTAL Dépenses 4 822 467                    
TOTAL Recettes 4 822 467                    

I - SECTION D'INVESTISSEMENT

Article  2  : La  section  de  fonctionne m e n t  du  budget  annexe  des  établissem e n t s  parisiens  
de  l’aide  sociale  à  l’enfance  pour  2023  est  arrê té e  comme  suit  :

Dépenses en €
Groupe 1 DEPENSES AFFERENTES A L'EXPLOITATION COURANTE 7 725 537                    
Chapitre 60 Achats 5 178 734                    
Compte 611 Prestations de service 978 161                       

Compte 624 Transports de biens, d'usagers et transports collectifs de personnel 120 879                       

Compte 625 Déplacements missions et réceptions 76 037                         
Compte 626 Frais postaux et de télécommunication 115 413                       
Compte 628 Divers 1 256 313                    

Groupe 2 DEPENSES AFFERENTES AU PERSONNEL 57 361 867                  
Compte 621 Personnel extérieur à l'établissement 800 000                       
Compte 622 Rémunération d'intermédiaires et honoraires 14 460                         

Compte 633
Impôts taxes et versements assimilés sur rémunérations (autres 
organismes)

1 183 706                    

Compte 64 Charges de personnel 55 363 701                  

Groupe 3 DEPENSES AFFERENTES A LA STRUCTURE 8 653 884                    
Compte 612 Redevance de crédit-bail -                                
Compte 613 Locations 825 265                       
Compte 614 Charges locatives de copropriété 71 687                         
Compte 615 Entretien et réparation 1 141 741                    
Compte 616 Primes d'assurance 48 845                         
Compte 617 Etudes et recherches 17 449                         
Compte 618 Divers 924 091                       
Compte 623 Publicité, publications, relations publiques 2 911                           
Compte 635 Autres impôts, taxes et versements assimilés 113 778                       
Compte 637 Impôts et autres taxes 15 664                         
Chapitre 65 Autres charges de gestion courante 1 114 986                    
Chapitre 67 Charges exceptionnelles 155 000                       
Chapitre 68 Dotations aux amortissements et aux provisions 4 222 467                    

TOTAL Dépenses Classe 6 73 741 288,00            
Déficit affecté à l'augmentation des charges 153 772,00                  
TOTAL Recettes 73 895 060,00            

II - SECTION DE FONCTIONNEMENT
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Article  3  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  procéde r  à  l’intérieu r  des  groupes
votés  en  fonctionne m e n t  et  des  comptes  principaux  en  investisse m e n t ,  aux  viremen t s  de
crédits  rendus  nécessai r e s  par  les  insuffisances  éventu elles  de  certaines  dotations
consta t ée s  au  cours  de  l'exécution  du  budget .

Article  4  : Un  tiers  du  solde  déficitaire  de  la  section  d’exploita t ion  2021,  d’un  montan t  de
461  314,93  €,  soit  153  772  €,  s’inscri t  en  augme nt a t ion  des  charges  d’exploita tion  de
l’exercice  2023.


